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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2019-10-25-10 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT MODIFICATION DES STATUTS D’UCA PARTNER 

 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 25 OCTOBRE 2019, 

 

 

Vu le code de l’Educatio  ; 

Vu les statuts de l’U ive sité Clermont Auvergne ; 

Vu l’avis de la co issio  de la eche che du co seil acadé i ue de l’UCA du 15 octobre 2019 ;  

 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

Co pte te u de l’évolution des plateaux techniques participant à UCA PARTNER, il est écessai e d’e  modifier 

les statuts. 

 

 

 

Vu la présentation de Monsieur le P éside t de l’u ive sité Cle o t Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

De modifier les statuts d’UCA PARTNER, tels que joints en annexe. 

 

 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 28 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2019-10-25-10 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

 

STATUTS DU SERVICE GENERAL UCA-PARTNER 

 

Vu le ode de l’ du atio , et ota e t ses a ti les L. 71 -1 et D. 714-77 et suivants ; 

 

PREAMBULE 

UCA-PARTNER (Platefo es d’Assistance à la Recherche, aux Technologies et aux Entreprises) est 

un service de l’U ive sit  Cle o t-Auvergne (UCA) composé de plateaux o u s d’a al ses 
scientifiques et de ressources technologiques. Sa mission principale est de proposer un soutien 

scientifique, logistique et financier aux chercheurs de l’UCA et d’aut es ta lisse e ts pu li s, 
en leur donnant accès à un parc instrumental important, performant et polyvalent. UCA-PARTNER 

propose également des actions de valorisations et constitue un partenaire de choix aussi bien 

pour les PME/PMI que pour les grandes entreprises. 

 

ARTICLE 1 

UCA-PARTNER est un service général de l’UCA. Il fédère les principaux plateaux techniques de 

l’ ta lisse e t. Ces plateau  peuvent être adhérents ou associés, ces derniers souhaitant 

u i ue e t t e affi h s au sei  d’UCA PARTNER. Ils sont listés en annexe 1. 

 

ARTICLE 2 

UCA-PARTNER a pour mission : 

 D’effe tue  des prestations technologiques ou de conseil pour des laboratoires publics ou 

privés ou pour tout autre partenaire socio-économique, 

 D’off i  une gestion financière des prestations réalisées, 

 De p o ouvoi  l’a tivit  des plateaux techniques de l’UCA ve s l’e t ieu . 

 

ARTICLE 3 

Les établissements (liste en annexe 4) dont dépend le plateau technique adhérent signeront une 

convention d fi issa t le pou e tage d’utilisatio  du plateau technique dans le cadre d’UCA-

PARTNER ainsi que les modalités d’a tio s et de gestion des ressources humaines et financières 

attachées à ce plateau. 

Les responsables des plateau  te h i ues p op es à l’UCA sig e o t u e lett e d’e gage e t 
d fi issa t le pou e tage d’utilisatio  du plateau te h i ue da s le ad e d’UCA-PARTNER ainsi 

ue les odalit s d’a tio s et de gestio  des essou es hu ai es et fi a i es atta h es à e 
plateau. 

 

ARTICLE 4 

UCA-PARTNER est dirigé par un Directeur o  pou   a s pa  le P side t de l’UCA sur 

p opositio  du Co seil d’UCA-PARTNER. 

Il peut t e assist  d’u  ou deux responsable(s) adjoint(s) dont les fonctions cessent de fait à 

l’e pi atio  du a dat du Di e teu . 
Le Directeur est chargé : 

- De l’a i atio  et du pilotage d’UCA-PARTNER ; 
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- De la préparation du projet de budget et du travail du Conseil ; 

- De faire appliquer les décisions du Conseil ; 

- De représenter UCA-PARTNER à l’e t ieu . 
Le Directeur présente annuelleme t u  ila  de l’a tivit  d’UCA-PARTNER devant le Conseil 

d’Ad i ist atio  de l’UCA. 
Le Di e teu  est assist  d’u  gestio ai e administratif et financier qui assure la coordination des 

dossiers administratifs du service et la gestion financière du service et des plateaux techniques. 

 

ARTICLE 5 

UCA-PARTNER est doté d’un Conseil, présidé par le Président de l’UCA. 
Le Conseil fait des propositions à la Commission de la Recherche du Conseil Académique de 

l’UCA : 

- sur l'orientation stratégique et scientifique d’UCA-PARTNER ; 

-sur la création et l’i t g atio  de nouveaux plateaux.  

 

ARTICLE 6 

Le Conseil comprend plusieurs membres, dont : 

 Des membres avec voix consultative : 

o Le Vice-Président de la Commission de la Recherche du Conseil Académique, en 

charge de la recherche ; 

o Le Vice-Président délégué à la Valorisation ; 

o Le(s) responsable(s)-adjoint(s) d’UCA-PARTNER ; 

o Les responsables des différents plateaux adhérents d’UCA-PARTNER désignés sur 

proposition du responsable de la structure de rattachement ; 

o Un représentant de chacun des ta lisse e ts list s à l’a e e . 

 

 Des membres avec voix délibérative : 

o Le P side t de l’UCA ou so  ep se ta t ; 

o Le Di e teu  d’UCA-PARTNER ou son représentant ; 

o Le Directeur de Polytech ou son représentant ; 

o Un représentant de la Commission de la Recherche du Conseil Académique de 

l’UCA, d sig  pa  la CR e  so  sei  ; 

o Le Directeur de la Direction de la Recherche et de la Valorisation ou son 

représentant ; 

o Cinq représentants des personnels BIATSS intervenant dans les plateaux 

techniques d’UCA-PARTNER, désignés par le P side t de l’UCA su  appel à 

candidature ; 

o Le Directeur de chaque structure de recherche impliquée dans UCA-PARTNER ou 

son représentant (liste des structures de recherche en annexe 2) ; 

o Le Directeur de chaque plateau adhérent impliqué dans UCA-PARTNER ne 

d pe da t pas d’u e st u tu e de e he he ou so  ep se ta t liste des 

plateaux concernés en annexe 3) ; 

o Cinq personnalités extérieures désignées par le Président de l’UCA : 

 Le Président de Clermont Auvergne Innovation ou son 
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représentant ;  

 Le Président de Clermont Auvergne Métropole ou son 

représentant ; 

 Le Directeur Régional à la Recherche et à la Technologie ou son 

représentant ; 

 La Respo sa le de l’a te e du Pu -de-Dô e de l’Age ce 

Auvergne Rhône-Alpes Entreprises ou son représentant ; 

 U  ep se ta t d’u e PME, d’u  luste  ou pôle de compétitivité 

régional. 

 

ARTICLE 7 

Les membres élus ou désignés le sont pour 3 ans. Leur mandat prend fin lorsqu'ils perdent la 

qualité au titre de laquelle ils ont été élus ou désignés. Dans ce cas, il est procédé à leur 

remplacement, par de nouvelles élections ou désignation, pour la durée du mandat qui reste à 

courir. 

 

ARTICLE 8 

Fonctionnement du Conseil : 

Le Conseil est convoqué par le Président de l’UCA, soit à son initiative, soit à la demande du 

Directeur d’UCA-PARTNER, soit à la demande du tiers de ses membres. 

Le Conseil ne peut valablement délibérer que lorsque la moitié au moins de ses membres est 

présente ou représentée. 

Les membres du Conseil peuvent se faire représenter par tout autre membre du Conseil, par 

procuration écrite. Nul ne peut être porteur de plus d’u e p o u atio . 

Si le quorum n'est pas atteint, une seconde réunion a lieu quinze jours au moins après la dernière, 

sans condition de quorum. 

Le Conseil pourra déclarer démissionnaire un membre du Conseil absent de ses réunions pendant 

deux années consécutives. 

Le Conseil se réunit une fois par an. 

Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 

 

ARTICLE 9 

Fonctionnement financier : 

UCA-PARTNER dispose d’u  fo ds d’i te ve tio  alimenté par : 

 

 Une dotation votée annuellement en Commission de la Recherche ; 

 Un p l ve e t pou  f ais de fo tio e e t vot  pa  le Co seil d’Ad i ist atio  de 
l’UCA et appli u  à ha ue p estatio  e ut e pa  les plateau  te h i ues adhérents 

d’UCA-PARTNER ; 

 Tout autre financement provenant de partenaires publics ou privés. 

L’e écution budgétaire de ce fo d d’i te ve tio  est p opos e pa  l’e se le des espo sa les 
de plateaux adhérents et votée en Conseil. 

Ce fonds permet le cofinancement des actions présentées par les plateaux adhérents, chaque 

action étant soutenue à une hauteur maximale de 50% de leur montant pour les plateaux 
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rattachés à un établissement. 

Au te e d’u  e e i e fi a ie , ha ue plateau peut jouir de la totalité de la somme restante 

su  sa lig e udg tai e lo s de l’e e i e suiva t. 
 

ARTICLE 10 

Droits et devoirs de chaque plateau intégré au sei  d’UCA-PARTNER : 

Les plateaux adhérents d’UCA-PARTNER bénéficient : 

- D’u e vit i e ve s l’e t ieu  via le site i te et d’UCA-PARTNER ; 

- D’u  soutien financier da s les o ditio s fi es pa  l’a ti le 9 des p se ts statuts ; 

- D’u  accompagnement personnalisé pour le montage de leur contrat de prestation, la 

po se à des appels d’off es da s le ad e de a h s pu li s ou tout p ojet i pli ua t 
le plateau ; 

- Du passage des commandes pour le plateau par le gestio ai e e  ha ge d’UCA-

PARTNER. 

 

Les plateaux adhérents d’UCA-PARTNER doivent : 

- Faire valider leurs coûts de fonctionnement par UCA-PARTNER ; 

- Formaliser leurs relations avec leurs partenaires par des contrats de prestation 

a o pag s d’a e es fi a i es et te h i ues sig s pa  le ep se ta t l gal de 
l’UCA ; 

- Publier leurs offres de se vi e su  le site i te et d’UCA-PARTNER ; 

- Assurer un suivi du fo tio e e t et de l’a tivit  du plateau et o u i ue  les 
i fo atio s elatives à e suivi au Di e teu  d’UCA-PARTNER à sa demande. 

-  

Les plateaux associés au sei  d’UCA PARTNER bénéficient :  

- d’u e vit i e ve s l’e t ieu  via le site i te et d’UCA-PARTNER. 

 

 

ARTICLE 11 

Les présents statuts peuvent être modifiés à l'initiative du Président de l’UCA ou du Conseil 

d’UCA-PARTNER et après délibérations du Conseil d'Administration de l’UCA, conformément à 

l'article L. 714 -1 du ode de l’Edu atio . 
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ANNEXE 1 

Liste des plateaux techniques adhérents au service UCA-PARTNER et rattachés à une structure 

de recherche :  

 PACEM : Essais en compatibilité électromagnétique (IP) 

 ESCA : A al ses de Su fa es pa  Spe t os opies d’Ele t o s (IP) 

 MS2C : Microsystèmes Capteurs Chimiques (IP) 

 Spectroscopie Optiques (IP) 

 PACE : Plateforme Activité et Criblage Enzymatique (ICCF) 

 DRX : Diffraction des Rayons X (ICCF) 

 PLASMAT : PLASmas et MATériaux (ICCF) 

 RMN : Résonance Magnétique Nucléaire (ICCF) 

 RPE : Résonance Paramagnétique Electronique (ICCF) 

 Spectrométrie de Masse (ICCF) 

 Spectroscopies vibrationnelles (ICCF/LMV) 

 ICP-Microanalyses CHNS (LMV) 

 EPMA : Electrons Pour Micro Analyse (LMV) 

 PAVIRMA (LPC) 

 Intelespace (MSH) 

 PIT-GEOLAB (GEOLAB)  

 CYSTEM : Cytometry, Sort & Transmission Electronic Microscopy 

(LMGE/GRED/POLYTECH) 

 CLIC : CLermont Imagerie Confocale (GRED) 

 Fly Facility (GRED) 

 IVIA : In Vivo Imaging in Auvergne (IMoST/IP/QuAPA/CHU/CJP/Npsy-Sydo) 

 DIGEST-IV (MEDIS) 

 Capture de Gènes (MEDIS) 

 AM² - Masticateur Artificiel (CROC) 

 3D PRINT (CROC) 

 PEPS : Plateau d'Evaluation de la Performance Sportive (AME2P) 

 ECOGRAFI (IP) à regrouper avec MSGC si possible ? 

 GALBIOPHARM (MEDIS) 

 CICAN’AUV UNH  

 ANAT INNOV  

 

Liste des plateaux techniques associés par le service UCA-PARTNER : 

 PAVIN : Plateforme Auvergnate pour les Véhicules INtelligents (IP) 

 PFEM : Plate-Fo e d’E plo atio  du M ta olis e (ICCF / UNH) 

 GENTYANE : GENoTYpage et séquençage en AuvergNE (GDEC) 
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ANNEXE 2 

 

Liste des structures de recherche impliquées : 

 

Institut Pascal (IP) 

Institut de Chimie de Clermont Ferrand (ICCF) 

Laboratoire Magmas et Volcans (LMV) 

Laboratoire de Physique de Clermont (LPC) 

Laboratoire de Microbiologie Environnement Digestif Santé (MEDIS) 

Laboratoire de Génétique, Reproduction et Développement (GRED) 

Maiso  des S ie es de l’Ho e (MSH) 

Laboratoire de géographie physique et environnementale (GEOLAB) 

Laboratoires des Adaptations Métaboliques à l'Exercice en conditions Physiologiques et 

Pathologiques (AME2P) 

Laboratoire de Neuro-psycho-pharmacologie des systèmes dopaminergiques sous-corticaux 

(Npsy-Sydo) 

La o atoi e d’I age ie Mol ulai e et St at gies Théranostiques (IMoST) 

Unité de Recherche Qualité des Produits Animaux de l’INRA (QuaPA) 

Centre de Recherche en Odontologie Clinique (CROC) 

Laboratoire Microorganismes : Génome et Environnement (LMGE) 

Unité de Nutrition Humaine (UNH) 

Laboratoire Neuro-Dol - Equipe biophysique neurosensorielle (NeuroDol) 
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ANNEXE 3 

 

Liste des plateaux adhérents au service UCA-PARTNER ne dépendant pas d’une structure de 
recherche : 

 

 CICS : Centre Imagerie Cellulaire Santé 

 MSGC : Matériaux et Structures du Génie Civil 
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ANNEXE 4 

 

Liste des établissements dont dépendent les plateaux techniques adhérents : 

 

UCA 

SIGMA Clermont 

INRA 

INSERM 

Centre Jean Perrin 

Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand 

 

 


